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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Jacheres
Question écrite n° 6339

Texte de la question

M. Serge Janquin attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les conditions d'application
de la PAC. Il lui demande de bien vouloir envisager la possibilite d'un assouplissement du regime de rotation
des jacheres, voire d'un gel fixe, sans augmentation du pourcentage actuellement en vigueur.

Texte de la réponse

Il existe actuellement deux types de jachere dans le cadre de l'obligation de gel pour les agriculteurs souhaitant
recevoir des aides a hauteur de l'equivalent de plus de 92 tonnes de cereales dans le cadre de la nouvelle
politique agricole commune. En effet, les producteurs reclamant des aides pour 92 tonnes ou moins beneficient
d'un regime simplifie sans obligation de gel. Il existe en premier lieu le gel rotationnel mis en oeuvre avec un
taux de 15 p. 100 des surfaces consacrees aux cereales, oleoproteagineux et au gel lui-meme. La duree de
rotation minimale de ce gel est de six ans. D'autre part, il existe un gel au taux de 20 p. 100, jusqu'a present fixe,
les terres mises en jachere devant le rester pendant soixante mois consecutifs, et ce sur les memes parcelles.
Malgre les demandes reiterees de la France, le conseil des ministres des Douze Etats membres de l'Union
europeenne n'a pas voulu reduire la duree de rotation du gel 15 p. 100 a trois ans, arguant que tout
assouplissement devait etre conditionne a une extension des surfaces gelees. Cependant il a ete prevu de
faciliter les conditions liees au taux de gel 20 p. 100 en le faisant evoluer en gel libre ou, pour autant que ce taux
soit respecte, la localisation des terres sera indifferente. Par ailleurs, le montant d'indemnisation de la jachere a
ete releve de 45 a 57 ecus par tonne d'equivalents-cereales.
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